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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2007-313 du 6 mars 2007 relatif à la composition et aux modalités d’élection des
conseils régionaux et interrégionaux de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes et de l’ordre
des pédicures-podologues et modifiant le code de la santé publique (dispositions
réglementaires)

NOR : SANP0720908D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 4321-45 et R. 4321-47 ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Aux articles R. 4321-35 et R. 4322-20 du code de la santé publique, la référence à l’article
L. 145-2-1 est remplacée par la référence à l’article L. 145-5-3.

Art. 2. − L’article R. 4321-45 du même code est ainsi modifié :

1. Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le conseil régional ou interrégional de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes est composé ainsi qu’il suit :

1o Lorsque le nombre total de masseurs-kinésithérapeutes inscrits aux derniers tableaux publiés est inférieur
ou égal à 3 000 :

a) 7 membres titulaires et 7 membres suppléants représentant les masseurs-kinésithérapeutes libéraux ;
b) 2 membres titulaires et 2 membres suppléants représentant les masseurs-kinésithérapeutes salariés.

2o Lorsque le nombre total de masseurs-kinésithérapeutes inscrits aux derniers tableaux publiés est supérieur
à 3 000 :

a) 10 membres titulaires et 10 membres suppléants représentant les masseurs-kinésithérapeutes libéraux ;
b) 3 membres titulaires et 3 membres suppléants représentant les masseurs-kinésithérapeutes salariés. »

2. Le deuxième alinéa est ainsi modifié : le mot : « douze » est remplacé par le mot : « dix-neuf », le mot :
« neuf » est remplacé par le mot : « quinze » et le mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre ».

3. Au troisième alinéa, avant les mots : « chaque conseil départemental », sont insérés les mots : « pour le
collège des masseurs-kinésithérapeutes libéraux, les membres titulaires libéraux de ».

4. Il est ajouté un quatrième alinéa ainsi rédigé :

« Pour le collège des masseurs-kinésithérapeutes salariés, les membres sont élus par l’ensemble des membres
salariés titulaires des conseils départementaux de la région ou de l’interrégion. »

Art. 3. − L’article R. 4321-47 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 4321-47. − Le renouvellement par tiers des conseils régionaux et interrégionaux composés de neuf
membres est effectué dans les conditions fixées par le 2o de l’article R. 4321-44.

Pour les conseils composés de treize membres, la première et la troisième fraction comprennent trois
membres libéraux, la deuxième fraction comprend quatre membres libéraux.

En région Ile-de-France, la première et la troisième fraction comprennent un membre salarié, la deuxième
fraction comprend deux membres salariés. »
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Art. 4. − Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 6 mars 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND
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Ministère de la santé et des solidarités 
  
  

Arrêté du 15 mars 2007 fixant la date des élections et la répartition des sièges aux conseils 
régionaux et interrégionaux de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes et portant application 

de l’article R. 4321-45 du code de la santé publique relatif à la composition des conseils 
régionaux et interrégionaux de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes   

  
NOR: SANP0721160A   

  
Par arrêté du ministre de la santé et des solidarités en date du 15 mars 2007, la date des 
élections aux conseils régionaux et interrégionaux de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes 
est fixée au 21 juin 2007.  
  
Pour l’élection des membres titulaires des conseils régionaux et interrégionaux de l’ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes, la répartition des sièges à pourvoir est fixée comme suit :  
  

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO  
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